
Sécheresse	:	situation	de	vigilance	et	de	crise	en
Yvelines
Malgré	certains	épisodes	orageux,	les	situations	des	nappes	et	des	cours	d'eau	du	département	ont	continué	de	se
dégrader.	Certains	cours	d'eau	(la	Rémarde)	et	piézomètres	(Bréval)	ont	atteint	le	seuil	de	crise	sécheresse.	Au
regard	de	ces	éléments,	le	préfet	des	Yvelines	a	décidé	de	:

placer	les	zones	Sud-Est	et	Centre	en	Crise
maintenir	les	zones	Seine	et	Sud-Ouest	en	situation	de	vigilance.
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https://epone.fr/sites/default/files/document/2023-07/se_aca_20230721_cp_crise_centre_sudest_vigi_reste.pdf
https://epone.fr/sites/default/files/document/2023-07/se_aca_ap_78-2023-07-20-00004.pdf

